
ACTIDAY 2022 se tiendra le 31 mars à 
Paris ! Une édition qui fait bouger les codes 
habituels de la journée métier du Groupement. 

 

Après une édition spéciale en 2021 qui a 
fait un petit détour par le salon Equipbaie 
en septembre dernier, la prochaine 
journée métier du Groupement Actibaie 
se tiendra à Paris dans les locaux du 
groupement.   

ActiDay depuis 2019  

ActiDay est la journée métier du Groupement 
Actibaie. Elle a été initiée sous cette forme en 2019 
par son président actuel Yannick Michon. Le fil 
rouge de cette journée porte sur des ateliers 
thématiques dont l’objectif est de répondre à des 
problématiques quotidiennes des entreprises et 
d’ouvrir les participants vers les grands enjeux à 
venir.  

Une édition ouverte aux non-adhérents   

Cette journée se découpait habituellement en deux 
temps : l’Assemblée Générale et les ateliers, 
réservés aux adhérents. 

Nouveauté : En 2021 les ateliers se sont 
tenus sur le salon Equipbaie et le public a 
pu y assister. Aussi le Groupement a-t-il 
décidé de réitérer cette approche. 
L’édition 2022 sera donc également 
ouverte aux non-adhérents à l’exception 
de l’Assemblée Générale. 

Plus d’ateliers pour les collaborateurs des 
entreprises 

Jusqu’ici, les sujets des ateliers dont la durée varie 
entre 45 minutes et 1 heure concernaient 
directement les dirigeants des entreprises. 

Evolution :  A la demande des entreprises 
participantes, les ateliers évoluent vers des 
thématiques plus concrètes, auxquelles les 
collaborateurs de l’entreprise sont 
directement confrontés.  

 

 

Plus de sujets pour tous les types 
d’entreprises 

Rappelons que le Groupement Actibaie regroupe 
des fabricants et des installateurs de portes, 
portails, stores, volets, portes automatiques 
piétonnes.  

Evolution : Les sujets ont été pensés afin 
que toutes les tailles et natures 
d’entreprises se sentent concernées et 
soient plus nombreuses à participer.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES ATELIERS 

Les ateliers touchent directement des thématiques 
liées à l’activité quotidienne de la profession quels que 
soient le secteur d’activité et la taille de l’entreprise.   

L’ENVIRONNEMENT : le Groupement est 
particulièrement investi dans les problématiques liées 
à l’environnement. De nombreuses actions sont 
entreprises au plus haut niveau des instances 
politiques, en faveur de la profession.  

L’EMPLOI : alors que les entreprises recrutent, le 
secteur peine à trouver des candidats.  Des voies 
alternatives existent. L’objectif sera de les explorer.  

L’ECONOMIE : COVID 19, crise des matériaux, 
MaPrimrénov… à quelle sauce les entreprises seront-
elles mangées ? C’est l’enjeu de l’atelier conjoncture 
du bâtiment. 
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LE DÉROULEMENT DE LA MATINÉE 

Parce que la précédente édition n’est pas si loin, ActiDay 2022 se tiendra sur une matinée et se terminera par un 
cocktail déjeunatoire. L’Assemblée Générale réservée aux adhérents se déroulera de 9h00 à 10h00. Afin de 
faciliter la venue des collaborateurs de l’entreprise, les ateliers plus techniques et les ateliers emplois formation 
se dérouleront en même temps. Ils débuteront à 10h15 pour se terminer à 12h40. Les échanges pourront se 
poursuivre autour d’un cocktail déjeunatoire. 

 

ENVIRONNEMENT 
RE2020 :  PLACE À LA MISE EN PRATIQUE  
 

La RE2020 est entrée en vigueur le 1er janvier 
2022 pour les bâtiments résidentiels et elle sera 
obligatoire pour les bureaux et les bâtiments 
d’enseignement au 1er juillet 2022. Quels seront 
les impacts concrets pour les professionnels de la 
baie ? A travers la présentation du travail d’un 
bureau d’étude sur un cas concret, cet atelier 
permettra de découvrir tout le processus de 
conception d’un bâtiment selon la RE2020. 

 

 
 
 
 
 
10h15 
11h15 

EMPLOI-FORMATION 
S’OUVRIR À DE NOUVELLES VOIES POUR INTÉGRER VOS FUTURS 
COLLABORATEURS 
Le recrutement est un problème récurrent des entreprises 
de bâtiment. Au-delà des voies classiques, il existe des 
organismes pour accompagner les dirigeants. Cet atelier 
proposé sous la forme d’une table ronde permettra 
d’échanger sur ces voies alternatives avec un représentant 
de l’Association Régionale des Missions Locales d’Île-de-
France, un chef d’entreprise et un représentant du 
Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la 
Qualification. 
 

ENVIRONNEMENT 
REP DES PRODUITS ET MATÉRIAUX DE 
CONSTRUCTION.  QUI DOIT FAIRE QUOI ET  
QUAND ? 
Les contours de la REP des produits et matériaux 
de construction se précisent. Si les objectifs de 
cette réglementation sont désormais connus, de 
nombreuses incertitudes demeurent. Qui sont 
les producteurs redevables de l’écocontribution 
? Comment sera réalisée la collecte sur les 
chantiers ? Quelles sont les obligations pour les 
installateurs ? Cet atelier fera un point d’étape 
sur ces différentes mesures. 
 

 
 
 
 
11h30 
12h15 

FORMATION 
HABILITATIONS, AUTORISATIONS, FORMATIONS : QUELLES 
SONT LES OBLIGATIONS POUR LES TECHNICIENS ? 
Les techniciens installateurs et mainteneurs qui 
interviennent sur les produits de fermetures et de 
protection solaire, doivent disposer de certaines 
habilitations, autorisations et formations pour pouvoir 
intervenir sur les chantiers. Pourtant, il est parfois difficile 
de bien cerner ces obligations en fonction des types 
d’intervention et des produits concernés. Cet atelier fera 
le point sur ces mesures. 
 

ECONOMIE 
CONJONCTURE ET PERSPECTIVES DU BÂTIMENT  
Le secteur du bâtiment est ressorti relativement 
préservé de la crise économique liée au Covid-19. 
Néanmoins de nombreux points d’interrogations 
persistent et rendent plus difficiles des 
perspectives de longs termes. Impact des 
nouvelles réglementations RE2020 et REP 
Bâtiment, manque de main-d’œuvre, fluctuation 
des prix de l’énergie et des matières premières, 
etc. Le point dans cet atelier avec les dernières 
données de la Fédération Française du Bâtiment. 

 
 
 
 
12h20 
12h40 

 

 



 

 

 

Une belle dynamique d’ateliers  

Certains ateliers sont organisés selon un 
schéma classique : conférence du ou des 
intervenant(s) à laquelle s’ajoute un 
temps d’échange avec les intervenants.  

Nouveauté : Certains ateliers font 
l’objet de table-rondes propices à 
des échanges à bâton   rompu à 
l’image de l’atelier Emploi 
formation qui accueille des 
professionnels du recrutement.   

 

               Des intervenants experts  

Les intervenants sont tous des 
professionnels experts dans leur domaine 
d’activité. Par exemple, l’ateliers emploi 
formation sera animé par Yannick Michon, 
le président du Groupement Actibaie, 
accompagné de professionnel du 
recrutement.  

 

Opportunités : ce sera l’occasion 
pour les participants de poser 
d’échanger, d’exposer leurs 
problématiques, de confronter 
leurs idées. 

                

 

 

 

 

 

 

 

 

A propos : Affilié à la FFB le Groupement Actibaie est le groupement professionnel 
qui réunit l’ensemble des métiers des portes, portails, volets et stores. Il regroupe à 
la fois les fabricants industriels, les assembleurs et les entrepreneurs installateurs au 
sein de quatre groupes métiers : portes automatiques piétonnes, portes et portails, 
volets, stores. En 2020, le Groupement Actibaie compte plus de 2500 adhérents 
répartis en 2 450 installateurs comptant 30 000 salariés et 104 industriels comptant 
20 000 salariés. Groupement Actibaie : 10, rue du Débarcadère - 75017 PARIS – 
Tél : 01 40 55 13 00 - Contact Presse : Karine SANCHEZ  
sanchezk@groupemetallerie.fr - tél : 06 81 73 41 47 
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